vinee, dovant le %crclmre de Ia Provmce. avec

denx bonnes et suffisautes cantions, pour Vac-
complissement fidéle des devoirs de son Office,

~laguelle reconnoissance demeurera dans le Bu-

reat du dit Secréraire, paum les hi)les et Ar- -
chives de son. Bureuu. : :

V. Pourvﬁ toumurs, et qunl soit do plm sla-
tud par lautoriié susdite, que le Rcceveur-(w-
néral de cette Province ue payera, ni n’avance-
Ta en Lucun tems, Aucule somme ou Sommes:
sur les argens non appropriés _qui pourront, m- -
aprés venir entre ses. mains, & moins qu'il n’y-

soit spécialement autorissé par un Acte dela .
“Lcn'lslature, ou par un Warrantou des W arrants o
~sous le Seing ou le Sceau du Gouverneur, Licu~

tenant Gouverneur, ou de la Personne ayant .
alors lAdlmmstmtlon du Gouvernement dela

Province, en vertu d'un vote et Adresse de h Lo
"-Chambre & Assemblee a cet effet.




